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Le 4 octobre 2011.  
Erevan (Arménie) – Akhalkalak (Géorgie) 

 
 

Lettre ouverte au Président de la République Française, Monsieur Nicolas Sarkozy 
 

Conseil de Coordination de Défense des Droits des Arméniens du Djavakhk 
  

  
Monsieur le Président de la République, 
 
Dans le cadre de votre visite au sud-Caucase des 6 et 7 octobre, nous souhaitons attirer votre attention sur les 
problèmes dans la région du Djavakhk en Géorgie, peuplée en majorité par des Arméniens. 
 
Les autorités géorgiennes, en violation flagrante de ses obligations internationales et européennes sur les Droits de 
l’Homme et des Minorités, prennent des mesures coercitives visant à restreindre les droits civiques, linguistiques, 
éducatifs et culturels des Arméniens du Djavakhk. 
 
Les autorités géorgiennes ont mis en place un système répressif contre les habitants du Djavakhk. Les élections 
nationales et locales sont constamment truquées. Les Arméniens sont sous-représentés dans les organes 
administratifs et les collectivités territoriales des régions dans lesquelles ils sont pourtant majoritaires. 
 
La langue géorgienne est imposée dans tous les actes administratifs de la vie publique alors que les Arméniens du 
Djavakhk ne parlent pas cette langue. Sous prétexte d’améliorer l’enseignement du géorgien, les enseignants 
arménophones sont licenciés. Cette politique linguistique des autorités géorgiennes est prise pour une 
géorgianisation forcée. 
 
La population du Djavakhk a protesté par des moyens légaux et pacifiques contre cette situation. La réaction des 
autorités géorgiennes a été d’arrêter, en juillet 2008, le leader pour les droits civiques des arméniens du Djavakhk, 
Vahakn Chakhalyan. Il a été condamné en avril 2009 à 10 ans de prison suite à des charges fabriquées et un procès 
tronqué. 
 
Le climat répressif des autorités géorgiennes dans cette région contribue aux sentiments de frustration et de 
mécontentement parmi les Arméniens du Djavakhk, situation qui n’apaisent en rien les risques de conflit. 
 
Les responsables politiques géorgiens ont fait de leur intégration à l’Union Européenne une priorité. Cependant la 
politique de l’administration du Président Mikhaïl Saakatchvili à l’égard des Arméniens du Djavakhk est contraire 
aux normes européennes et internationales, constat confirmé par différents rapports et experts d’Institutions et 
d’ONG européennes et internationales. 
 
Monsieur le Président de la République, nous vous prions, lors de votre rencontre avec votre homologue géorgien, de 
bien vouloir soulever les questions relatives aux problèmes auxquelles sont confrontés les Arméniens en Géorgie. 
 
Le désir des autorités géorgiennes d’intégrer les structures européennes est incompatible avec leur politique de 
violation des droits civiques des Arméniens en Géorgie. La résolution de ces problèmes contribuera au 
développement de la Géorgie ainsi qu’à la stabilité au Sud-Caucase. 
 
Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président de la République, l'expression de notre très haute considération. 
 
Conseil de Coordination de Défense des Droits des Arméniens du Djavakhk 
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